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Lutter contre l’artificialisation  
des terres en zone péri-urbaine

Témoignage de Marie-Joëlle

REDONNER UNE VIE AGRICOLE À CE BIEN HÉRITÉ
« La ferme de mes grands-parents a perdu sa vocation agricole à 
leur décès, dans les années 50. Mon père, Pierre, et ma tante, Jeanne, 
en ont hérité ; Jeanne y a vécu jusqu’à son décès. J’en suis devenue 
la seule héritière et pour moi, cette ferme devait retrouver une vie 
agricole. Petit à petit, l’importance de soutenir l’agriculture biologique 
et de préserver les terres agricoles est devenue une évidence.
J’ai informé ma tante que je ne garderai pas la ferme, n’ayant jamais 
envisagé de rester propriétaire de ce lieu ni de le louer. Sa gestion 
aurait représenté une lourdeur et une préoccupation pesante dans ma vie. 
Les terres étant constructibles, la ferme était estimée à 400 000€. 
Si je vendais la ferme, tout ce bel environnement aurait été bétonné. 
Comme je n’avais pas besoin de cette somme, j’ai décidé de la donner 
à la Fondation Terre de Liens. »

LA MISE EN ŒUVRE DE LA DONATION AVEC TERRE DE LIENS
« En 2015, ma donation est présentée à la Fondation. Étant donnée 
la faible surface de la ferme, 0,8 ha, la donation est conditionnée 
au fait qu’un projet agricole puisse être viable sur ces terres. Avec 
l’appui d’un fermier Terre de Liens voisin, et avec l’accompagnement 
de Terre de Liens Rhône-Alpes, un appel à candidatures est ouvert 
pour trouver des fermiers. Le projet maraîcher de Pauline et Joachim 
est sélectionné et la donation actée en janvier 2016. »

Le projet en bref
Situation : Plaine du Forez (42)
Nature du bien : 0,8 ha ; 
1 maison d’habitation et 
plusieurs dépendances
La propriété avant :  
propriétaire privé
La propriété après : 
Fondation Terre de Liens
Nombre de paysan·nes  
installé·es suite à la donation : 1
Mise à disposition du foncier :  
bail rural à clauses 
environnementales
Finalité escomptées :  
développer l’agriculture 
biologique ; préserver  
la vocation agricole  
des terres ; redonner une 
vie agricole à une ferme 
familiale

Un peu de recul…
Facteurs de réussite :
• Une information préalable de l’ancienne 
propriétaire quant au choix de la donation
• Un projet éthique clair qui a empêché 
la vente du terrain pour l’urbanisation
• La reconnaissance d’utilité publique de 
la Fondation pour l’exonération du don
• L’appui d’un fermier Terre de Liens 
installé sur une surface similaire pour 
faire valoir l’intérêt de cette ferme
Difficultés rencontrées :
• La petite surface agricole du bienPour aller plus loin I 

www.terredeliens.org/pierre-jeanne.html

UN ÎLOT VERT AU MILIEU DES LOTISSEMENTS 
« Au milieu des lotissements, la ferme 
Pierre-Jeanne est aujourd’hui un îlot vert 
bien vivant, qu’un couple d’agriculteurs a su 
mettre en valeur très rapidement, au grand 
bonheur du voisinage. Je garde un certain 
attachement à cette ferme car elle fait partie 
de l’histoire d’une lignée familiale dont je 
suis la dernière personne... Mais pour moi, 
c’est mission accomplie : cet acte est une 
restitution d’un bien privé au bien commun. »

https://terredeliens.org/pierre-jeanne.html
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